
Vu le decrcl n° 84-386 du 7 avril 1984, porlanl 
composition cl modalites de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives regionales des lerres 
agricoles, lei que modifie et complete par le decret n° 93-
2600 du 20 decembre 1993, par le decret n° 98-2256 du 16 
novembre 1998 et par le decret 11° 2001-710 du 19 mars 
2001, 

Vu le decret 11° 88-136 du 28 janvier 1988, fixant les 
zones de sauvegardes des terres agricolcs du gouvemorat de 
Kasscrine, 

Vu le decret n° 91-362 du 13 mars 1991, relatif aux 
6tudes d'impact sur l'cnvironnement, 

Vu le decret 11° 2001-419 du 13 fevricr 2001, fixant !es 
attributions du ministere de l 'agrlculture, 

Vu l'avis de la commission technique consultative 
r6gionale des terres agricoles du gouvernoral de Kasserine, 
consigne clans le proces-verbal de sa reunion du 30 juillet 
2003, 

Vu l'avis du ministre de l'interieur et du developpement 
local, 

Vu l'avis du tribunal adminislratif. 

Decrete: 

Article premier. - Est changee, la vocation de la parcelle 
de lerre agricole, classee clans !es autres zones agricoles, 
d'une superficie de 3ha 90ares, sise a la delegation de Sbitla 
au gottvemorat de Kasserinc, tcllc qu'elle est indiquee sur le 
plan annexe au present decret, et ce, pour I 'exploiter a des 
fins louristiques Hotel Suffetula. 

Art. 2. - Les plans d'amenagement urbain doivent 
prendre en consideration les dispositions prevues par le 
present decret. 

Art. 3. - Le ministre de l'interieur et du developpement 
local el le ministre de !'agriculture et des ressourccs 
hydrauliques son! charges, chacun en ce qui le concerne, de 
!'execution du present decret qui sera publie au Journal 
Officiel de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le 24 mars 2005. 

Zinc El Abidine Ben Ali 

Decret n° 2005-980 du 24 mars 2005, portant 
changement de la vocation d'une parce!le de terre 
agricole et modification des limites des zones de 
sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat 
de Mahdia. 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du ministre de !'agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu· la loi n° 83-87 du 11 novembre l 983, relative a la 
protection des terres agricoles, telle que modifiee et 
completee par la Joi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la Joi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le code de l'amenagement du territoire et de 
l'urbanisme, promulgue par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifie et complete par la Joi n° 
2003-78 du 29 decembre 2003, 

Vu le decret n° 84-386 du 7 avril 1984, fixant la 
composition et lcs modalitcs de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives regionalcs des te1Tes 
agricoles, lei que modifie el complete par le decret n° 93-2600 
du 20 decembre 1993, par le decret n° 98-2256 du 16 
novembre l 998 et par le decrel n° 200 I-710 du 19 mars 200 I, 

Vu le decret n° 88-138 du 28 janvier l 988, fixant \es 
zones de sauvegarde des terrcs agrico\0s du gouvernorat de 
Mahdia, 

Vu le decret n° 91-362 du 13 mars 1991, relatif aux 
etudes d'impact sur l'environnernent, 

Vu le decret 11° 2001-419 du 13 fevrier 2001, fixant les 
attributions du ministre de \'agriculture, 

Vu l'avis de la commission technique consultative 
regionale des tetTes agricoles du gouvemorat de Mahdia 
consigne clans le proces-verbal de sa reunion du 2 juin 2004, 

Vu l'avis du ministre de l'interieur et du developpement 
local, 

Vu l'avis du tribunal d'adminislralif. 

Decrete : 
Article premier. - Est changee, la vocation de la parcelle 

de tem;: agricole, d'une superficie de 4ha, classee dans \es 
zones de sauvegarde, sise dans la region d'Ouled Mabrouk ii 
la delegation de Malloulech au gouvemoral de Mahdia, 
visee au plan annexe au present dccret, et ce, pour 
!'implantation d'un complexe sportif. 

Soni modifiees en consequence et confonnement au plan 
susvise les lirnitcs des zones de sauvegarde des terres agricoles 
du gouvemorat de Mahdia fixees par le decret 11° 88-138 du 28 
janvier 1988. 

Art. 2. - Les plans d'amenagement urbain doivent 
prendre en consideration les dispositions prevues par le 
present decret. 

Art. 3. - Les ministres de l'interieur et du developpemen! 
local el de !'agriculture et des ressourccs hydrauliques sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du 
present dccrct qui sera publie au Journal Officiel de la 
Rcpublique Tunisienne. 

Tunis, le 24 mars 2005, 

Zine El Abidine Ben Ali 

Decret n° 2005M981 du 24 ma-rs 2005, portant 
modification du decret n° 2000-2389 du 17 octobre 
2000, fixant la composition et !es modalites de 
fonctionnement de la commission technique 
consultative des appellations cl'origine controlee 
et des indications de provenance des produits 
agricoles. 

Le President de la Repub!ique, 
Sur proposition du ministre de !'agriculture et des 

ressources hydrauliques, 
Vu la loi n° 99-57 du 28 juin 1999, relative aux 

appellations d'origine controlee et aux indications de 
provenance des produits agricoles et notamment son article 7, 

Vu le decret n° 2000-2389 du 17 octobre 2000, fixant la 
composition et les modalites de fonctionnement de la 
comm1ss1011 technique consultative des appellations 
d'origine contr61ee et des indications de provenance des 
produits agricoles, 
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Vu le decrel n° 2001-419 du 13 fevrier 2001, fixant les 
attributions du minislere de l'agricullure, 

Vu le decret n° 2001-420 du 13 fevrier 2001, portant 
organisation du ministere de !'agriculture, 

Vu le decret n° 2004-2644 du IO novembre 2004, 
portant nomination des membres du gouvemement, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 
Decrete: 

Article premier. - L'article premier du decret n° 2000-2389 
du 17 octobre 2000 susvise est abroge et remplace par les 
dispositions suivantes : 

Article premier (nouveau). - La commission technique 
consultative des appellations d'origine controlee et des 
indications de provenance des produits agricoles est 
composee comme suit: 

- le directeur general de Ia production agricole au 
ministere de !'agriculture et des ressources hydrauliques : 
president, 

- un representant de la direction generate de la protection et 
du controle de la qualite des produits agricoles : membre, 

- un represcntant de l'institution de la recherche et de 
l'enseignement superieur agricoles : membre, 

- un representant de Ia direction generale des services 
veterinaires : membre, 

- un representant du ministere du commerce et de 
l'artisanat : membre, 

- un represenlant du ministere de l'industrie, de l'energie 
el des petites el moyennes enlreprises : membre, 

- un representant du ministere de l'interieur et du 
developpement local : membre, 

- un representant du ministere de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine : membre, 

- un representant du ministere de l'environnement et du 
developpement durable : membre, 

- un representant de l'union tunisienne de !'agriculture et 
de la peche : membre, 

- un representant de !'union tunisienne de l'industrie, du 
commerce et de l'artisanat : membre, 

- un representanl de l'institut national de la 
normalisation et de la prop1iete industrielle : membre, 

- tm representant du conseil national d'accreditation : 
membre, 

- un representant de )'organisation de defense du 
co11.sommateur : membre, 

- tm representant de !'office national de l'huile : membre, 

- .un representant de l'agence de la promotion des 
investissements agricoles : membre, 

- un representanl du groupement interprofessionnel 
concerne par le produit agricole objet de !'appellation 
d'origine controlee ou de !'indication de provenance : 
membre, 

- un represenlant du centre technique conceme par le 
produit agricole objet de !'appellation d'origine controlee ou 
de !'indication de provenance : membre. 

Le president de la commission peut faire appel a toute 
personne, dont l'avis sera utile, pour !es travaux de la 
commission eu egard a sa specialite et a son experience 
concemant Jes produits agricoles proposes a l'obtention 
d'une appellation d'origine controlee ou d'une indication de 
provenance, pour participer au reunion de la commission 
avec avis consultatif. 

J 

La direction generale de la production agricole au 
ministere de !'agriculture et des ressources hydrauliques 
assure le secretariat de la commission, la transmission de 
l'ordre du jour des reunions a ses membres par la voie 
administrative IO jours au moins avant la tenue de sa 
reunion et la conservation de ses archives. 

Les membres de la commission sont designes par 
decision du ministre de l'agriculture el des ressources 
hydrauliques sur proposition des parties concernecs. 

Art. 2. - Le ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques est charge de !'execution du present decret qui 
sera publie au Journal Officiel de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le 24 mars 2005. 
Zi11e El Abidine Be11 Ali 

NOMINATION 

Par decret n° 2005-982 du 24 mars 2005. 

Monsieur Ahmed Smaoui, ingenieur en chef, est charge 
des fonctions de commissaire regional au developpement 
agricole de Nabeul. 

MAINTIEN EN ACTIVITE 
Par decret n° 2005-983 du 24 mars 2005. 

Monsieur Belgacem Yahyaoui, ingenieur principal au 
ministere de !'agriculture et des ressources hydrauliques, est 
maintenu en activite pour une periode de huit mois, a 
compter du 1 "' fevrier 2004. 

Par decret n° 2005-984 du 24 mars 2005. 

Monsieur Mohamed Said El Bahri, medecin veterinaire 
inspecteur general au ministere C\e-· !'agriculture et des 
ressources hydrauliques, est mainteriu en activite pour une 
deuxieme annee, a campier du I"' avril 2005. 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

NOMINATIONS 
Par decret n° 2005-985 du 24 mars 2005. 

Monsieur Marzouki Mohamed, ingenieur general, est 
charge des fonctions de directeur general de l'agence 
d'urbanisme du Grand Tunis, relevant du ministere de 
l'equipemenl, de !'habitat et de l'amenagement du lerritoire, 
a compter du 8 janvier 2005. 
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